
Date d’affichage : 22/05/2023 

 

 

 
Présents :  MM C.FOURNIER, Fk PORET, D.HARY, J.VARLET, H.LANNOY, P.LEMAITRE 
 
Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans le P.V n’ont pris part ni aux 
délibérations, ni aux décisions. 
 
 
Journée du 20/05/2023 
U15D2D-57434.2 LICQUES/ST MARTIN LEZ TATINGHEM. Match arrêté à la 18ème minute pour intervention des 
pompiers. Après lecture des pièces au dossier, la Commission donne match à jouer. Dossier transmis à la Commission 
de Gestion des Compétitions pour date à fixer.  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain de la notification officielle de la décision contestée à direction@cotedopale.fff.fr (voir procédure article 
152 des règlements généraux du District). 
 
Prochaine réunion sur convocation. 
 
Le Président : Mr C. Fournier 

Le Secrétaire de Séance : Mr F. Poret 
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